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Instructions de retrait et de cession de titres radiés

Le logo CIBC est une marque de commerce de la Banque CIBC. 

Pro-Investisseurs CIBC et Service Investisseurs Impérial CIBC sont des divisions de Services Investisseurs CIBC inc., et CIBC Wood Gundy est une division de Marchés 
mondiaux CIBC inc.

Pour : Marchés mondiaux CIBC
Nom du titre Quantité Numéro de compte

Compte administré par : Service Investisseurs Impérial CIBC Pro-Investisseurs CIBCCIBC Wood Gundy

Madame, Monsieur, 

Le client soussigné est le propriétaire, ou a le contrôle, des titres indiqués ci-dessus. En date de la présente lettre, les titres en question n’ont 
aucune valeur marchande affichée. 

Comme le client soussigné ne souhaite plus détenir ces titres, veuillez considérer la présente lettre comme une autorisation à retirer les titres 
indiqués ci-dessus du compte, également indiqué ci-dessus, et, en contrepartie du retrait des titres du compte, le client soussigné cède à 
Marchés mondiaux CIBC inc. l’ensemble des droits, titres et intérêts qui y sont associés. Le client soussigné reconnaît et accepte également ce 
qui suit :

a) Marchés mondiaux CIBC inc. ne paiera aucune contrepartie pour les titres; par conséquent, le produit qu’obtiendra le client soussigné pour 
la vente de ces titres sera de 0 $;

b) Les titres ne seront pas rétablis dans le compte indiqué ci-dessus si les opérations sur titres reprennent ni dans aucune autre circonstance;
c) Toute distribution ou tout droit relatif aux titres sera cédé à Marchés mondiaux CIBC inc., en sa qualité de nouveau propriétaire des titres;
d) Il incombe au client soussigné de déclarer toute conséquence fiscale par suite de cette disposition;
e) Le client soussigné comprend que Marchés mondiaux CIBC inc. ne sera pas tenu de l’aviser de toute demande de recours collectif ni de 

toute autre action judiciaire liée à ces titres après qu’ils auront été retirés du compte. Le client soussigné comprend également qu’il sera 
entièrement responsable d’établir son admissibilité à la participation à un recours collectif ou à toute autre action judiciaire en raison de 
son droit de propriété antérieur quant à ces titres.

Afin que le retrait du compte et la cession à Marchés mondiaux CIBC inc. des titres susmentionnés entrent en vigueur, le client soussigné 
accepte de suivre toutes les étapes et de signer tous les documents que Marchés mondiaux CIBC inc. peut raisonnablement demander et qui 
permettront l’acquisition des titres par Marchés mondiaux CIBC inc. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

Date (jour mois année) Titulaire du compte
X

Signature (signer dans la case)

Date (jour mois année) Cotitulaire du compte (le cas échéant)
X

Signature (signer dans la case)

Date (jour mois année) Représentant autorisé (le cas échéant)
X

Signature (signer dans la case)
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Madame, Monsieur, Le client soussigné est le propriétaire, ou a le contrôle, des titres indiqués ci-dessus. En date de la présente lettre, les titres en question n’ont aucune valeur marchande affichée. Comme le client soussigné ne souhaite plus détenir ces titres, veuillez considérer la présente lettre comme une autorisation à retirer les titres indiqués ci-dessus du compte, également indiqué ci-dessus, et, en contrepartie du retrait des titres du compte, le client soussigné cède à Marchés mondiaux CIBC inc. l’ensemble des droits, titres et intérêts qui y sont associés. Le client soussigné reconnaît et accepte également ce qui suit :
a)         Marchés mondiaux CIBC inc. ne paiera aucune contrepartie pour les titres; par conséquent, le produit qu’obtiendra le client soussigné pour la vente de ces titres sera de 0 $;
b)         Les titres ne seront pas rétablis dans le compte indiqué ci-dessus si les opérations sur titres reprennent ni dans aucune autre circonstance;
c)         Toute distribution ou tout droit relatif aux titres sera cédé à Marchés mondiaux CIBC inc., en sa qualité de nouveau propriétaire des titres;
d)         Il incombe au client soussigné de déclarer toute conséquence fiscale par suite de cette disposition;
e)         Le client soussigné comprend que Marchés mondiaux CIBC inc. ne sera pas tenu de l’aviser de toute demande de recours collectif ni de toute autre action judiciaire liée à ces titres après qu’ils auront été retirés du compte. Le client soussigné comprend également qu’il sera entièrement responsable d’établir son admissibilité à la participation à un recours collectif ou à toute autre action judiciaire en raison de son droit de propriété antérieur quant à ces titres.
Afin que le retrait du compte et la cession à Marchés mondiaux CIBC inc. des titres susmentionnés entrent en vigueur, le client soussigné accepte de suivre toutes les étapes et de signer tous les documents que Marchés mondiaux CIBC inc. peut raisonnablement demander et qui permettront l’acquisition des titres par Marchés mondiaux CIBC inc. Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.
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